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Contenu : 

La répartition du taux de couverture de 20% étant cantonale, certaines communes peuvent dépasser ce taux, 
alors que d’autres sont en dessous. 

– Quel est le taux de couverture actuel sur le canton ? 

– Quelle est la répartition du taux de couverture entre les communes du canton ? 

– En regard de l’article 23 de la LAE, le Conseil d’État refuse-t-il de subventionner les nouvelles structures qui 
feraient dépasser le taux de couverture cantonal ? 

Souhait d’une réponse écrite : NON 
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